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Vente terrain non constructible

Par FONTENEAU Alain, le 17/05/2017 à 11:17

Bonjour,
Je souhaite savoir s'il existe un barème de prix au M2 pour un terrain non constructible et si
non, comment définir le prix d'un tel terrain? Merci

Par youris, le 17/05/2017 à 11:33

bonjour,
le prix de vente de terrain est libre, il suffit d'un accord entre le vendeur et l'acheteur.
un notaire ou un agent immobilier peut estimer la valeur d'un terrain mis en vente ou dans le
cadre d'une succession.
salutations
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